












Délibéré le 20 juin 2019

Schéma Territorial de Gestion 

des Déchets Organiques (STGDO) 

sur le territoire du VALTOM

BILAN STGDO année 1

AG du 07/10/2021



Enjeux : Urgent d’agir pour…
…atteindre les objectifs 

règlementaires et contenir
l’impact loi de finances 2019

48 000 t de biodéchets 
dans les OMR *
* Déchets organiques : 
33 000 t
* Déchets résiduels - fines et 
textiles sanitaires compostables : 
15 000 t

Rappel de la définition des biodéchets selon la Loi Anti Gaspillage Economie Circulaire (AGEC)
de février 2020 :  Les biodéchets des ménages sont principalement constitués des déchets 
alimentaires (déchets de cuisine et de tables) et des végétaux.



Le STGDO, des objectifs dans un contexte contraint

Des objectifs 
environnementaux à 2024

➔ - 50% de déchets alimentaires / OMR,      
soit - 24 000 t

➔ 3 fois plus de déchets alimentaires 
méthanisés, de 3 600 t à 12 000 t

➔ - 12% de végétaux dans les déchèteries, de 
43 000 t à 38 000 t

STGDO

Des obligations réglementaires
(Loi AGEC de février 2020 et Ordonnance déchets de juillet 2020)

➔ Tri à la source des biodéchets pour tous au 31 décembre 2023
➔ - 50% de gaspillage alimentaire en 2030 (par rapport à 2015)
➔ 55% de valorisation matière des déchets non dangereux non 

inertes en 2020, 65% en 2025

Une pression fiscale 
grandissante

➔ Augmentation de la TGAP
Surcoût = 2,5 M€ à partir de 2021



Les actions : 
Renforcer et adapter les actions existantes 

LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE 
ALIMENTAIRE

Dispositif de communication vers les foyers

Restauration collective

COLLECTE DES DECHETS 
ALIMENTAIRES

Collecte gros producteurs

Collecte en porte à porte

Collecte en point d'apport

COMPOSTAGE

Réseau de guides  
et maîtres 
composteurs

Compostage individuel de jardin

Compostage en pied d'immeuble

Compostage de quartier

Compostage en établissement

DECHETS VEGETAUX

Broyage à domicile + DV communaux

Broyage sur aires d'apport

Jardinage au naturel

Compostage des tontes

Compostage en cimetière
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Déploiement du plan d’actions STGDO 
Année 1

Compte-tenu de la délibération du VALTOM le 20 juin 2019 
et de la crise sanitaire de l’année 2020,
les réalisations 2019-2020 sont retenues en comparaison des objectifs 2019, ce qui 
revient à décaler d’un an le déploiement du STGDO.

Les chiffres présentés expriment les résultats des actions supplémentaires déployées 
en 2019 et 2020, donc sans tenir compte des volumes initiaux constatés en 2018.



Les actions VALTOM STDGO déployées ou en cours de déploiement

- Cellule biodéchets : réseau constitué de
guides et maîtres composteurs du VALTOM et
de ses collectivités adhérentes

- Formation « Guide composteur » des agents
« STGDO » avec le CNFPT en 2020.

- Logi-prox : logiciel de cartographie et de suivi
des composteurs partagés.

- Elaboration d’un groupement de commande
des composteurs

- Guides sur les solutions alternatives de
gestion des végétaux : envoi dans
toutes les communes en novembre
2020.

- Campagne de communication « non au
brûlage des déchets végétaux » durant
le 4ème trimestre 2020



LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE
Restauration collective / Sensibilisation de la population

Le potentiel d’évitement atteint par les actions de LGA ne permet pas de remplir les objectifs STGDO de
l’année 1 :

- potentiel réalisé 2019-2020 = 79 t
- objectif année 1 = 952 t

La sensibilisation de la population passera par une campagne de communication départementale prévue
en 2022
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- Sur le territoire du VALTOM, le potentiel de détournement atteint par les actions de compostage permet
de remplir les objectifs STGDO de l’année 1 (+ 24 %) :

- potentiel réalisé 2019-2020 = 1 665 t
- objectif année 1 = 1 345 t

POTENTIEL DE DETOURNEMENT COMPOSTAGE* *Les tonnages présentés sont issus 
des estimatifs proposés par le bureau 
d’étude STGDO. 
En 2022, ces chiffres nécessiteront 
d’être affinés à l’aide du LogiProx.
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COLLECTE DES DECHETS ALIMENTAIRES

- Sur le territoire du VALTOM, les actions de collecte déployées sur la période 2019-2020 ne permettent
pas de remplir les objectifs STGDO de l’année 1 (- 76 %) :

- réalisé supplémentaire sur l’année 2020 par rapport à 2018 = 178 t
- objectif année 1 = 754 t

- Ce décalage s’explique par la nécessité de mettre en place la logistique nécessaire au déploiement des
collectes de déchets alimentaires, préalablement au lancement des actions.
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Bilan actions déchets alimentaires STGDO année 1 

- Sur le territoire du VALTOM, les
actions STGDO déployées sur la
période 2019-2020 ne permettent
pas de remplir les objectifs STGDO
de l’année 1 (- 37 %) :

- potentiel réalisé 
supplémentaire par rapport à 
2018 = 1 922 t
- objectif année 1 = 3 050 t

- Cette progression laisse toutefois
penser que la sortie de la crise
sanitaire et la mise en place des
outils devrait permettre une
montée en puissance.
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Actions végétaux STGDO 

Plan d’actions:
- Evitement par sensibilisation au

jardinage au naturel
- Détournement par mise en

œuvre de services de broyage à
domicile

- Détournement par mise en place
de plateformes de broyage de
branche

- Détournement lié directement à
l’utilisation de broyat dans les
composteurs déployés

- Un indicateur tendanciel sur 3
années est proposé = -10,83 %
pour la période 2019-2020
(année 1 STGDO – chiffres en
cours de consolidation)
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Moyens humains déployés en 2020 dans le cadre du STGDO

Les moyens humains mis en place sur le territoire VALTOM pour le déploiement des
actions STGDO sont en adéquation avec les attendus :
- Le VALTOM a procédé à la création de 5,8 ETP mutualisés en 2020 (4,8 répartis au

sein des collectivités adhérentes + 1 coordonnateur).
- En 2021 la mise à disposition parle VALTOM de 2 agents auprès du SBA et du SIB

est venue compléter le dispositif.
- Les collectivités adhérentes ont affecté 12,6 ETP en 2020.

2018 

Point initial
2019-2020 2021 2022 2023 2024 2025

Objectif  - 8 0 2 0 0 0

Réalisé  - 5,8 2

Objectif Cumulé  - 8 8 10 10 10 10

Réalisé Cumulé  - 5,8 7,8

Objectif  - 15 0 2 0 5 0

Réalisé  - 12,6

Objectif Cumulé  - 15 15 17 17 22 22

Réalisé Cumulé  - 12,6

Objectif  - 23 0 4 0 5 0

Réalisé  - 18,4 2,0 0 0 0 0

Objectif Cumulé  - 23 23 27 27 32 32

Réalisé Cumulé  - 18,4 20,4 0 0 0 0

ETP EPCI

ETP

ETP VALTOM

TOTAL ETP



Coûts évités et subventions*

Perspectives financières et financements

ESTMATION COUTS STGDO 2019-2024 à l’échelle du VALTOM et de ses collectivités adhérentes

Coût brut actions STGDO après arbitrage collectivités (VALTOM + EPCI) (1) 10 510 000 €

Coûts évités = Réduction du coût de traitement Vernéa (TGAP incluse) (2) - 14 082 000 €

Coût net déploiement actions STGDO VALTOM (1) + (2) = (3) - 3 572 000 € 

Subventions espérées (4) 3 062 000 €

Coût déploiement STGDO sur 6 ans (3) + (4) = (5) - 6 634 000 € 

Coût déploiement STGDO en €/hab/an - 1,58 € 

TRAJECTOIRE COUTS STGDO 2019-2024 à l’échelle du VALTOM et de ses collectivités adhérentes au 31/12/2020

Subventions AAP Région AuRA accordées (4) 1 624 000 €

Subventions AAP ADEME accordées (4) 929 000 €

Coût déploiement STGDO sur 6 ans (3) + (4) = (5) - 6 125 000 € 

Coût déploiement STGDO en €/hab/an - 1,46 € 

* Le taux de subvention 
AuRA est passé de 70% 
des investissements en 

2019 à 50% en 2020

Le coût exact du déploiement du STGDO sur l’année 1 (2019-2020) sera estimée suite à
la réception par le VALTOM de l’ensemble des données financières issues des
collectivités adhérentes.

Dépenses VALTOM actions STGDO année 1 = 255 948 €



Les actions VALTOM STGDO en cours de déploiement ou à lancer

ACTIONS EN COURS EN 2021

- Formations des agents (maître composteur
en 2021).

- Tarification Incitative (étude en cours).

- Evolution des règlements de collecte : refus
de collecte de bacs contenant des
biodéchets.

- Préconisations dans les documents
d’urbanisme.

- Micro-collecte et compostage mécanisé.

- Renforcer le co-compostage à la ferme.

- Point d’apports volontaires de déchets
alimentaires pour collecte.

- Création de filières locales de production de
broyat : achat de broyeur par les EPCI et
création de plateforme communale de
broyage de branches.

- Consolidation de la filière broyat VALTOM
via les marchés DV.

- Poursuite du programme d’actions LGA.

ACTIONS A LANCER EN 2022

- Recrutement complémentaire 
d’agents VALTOM STGDO.

- Formations des agents (gestion des 
végétaux en 2022).

- Plan de communication pluriannuel 
/ actions STGDO et contexte 
règlementaire.

- Evolution du module de commande 
CIJ.

- Conserverie associative (VALTOM 
Solidaire).

- Finalisation du programme 
d’actions LGA.

- Elaboration d’un CODOEC

- Etude d’un projet de serres 
maraichères



QUESTIONS

www.valtom63.fr
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Convention de partenariat relatif à un projet tutoré 
 
 

ENTRE 
 
L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE,  
Etablissement Public Expérimental, inscrit sous le numéro Siret 130 028 061 00013, code APE 8542Z, dont le 
siège est situé 49, boulevard François Mitterrand – CS 60032 - 63000 CLERMONT-FERRAND, Représenté par 
Mathias BERNARD, Président 
Et par délégation en matière de projet tutoré pour cette convention 
Nom et adresse de la composante (NOM de l’UFR), Nom et qualité du représentant 

Ci-après désigné par « UCA » 
D’une part,  
 
Et  
Le VALTOM, 
Syndicat Départemental de Valorisation des déchets pour le Puy-de-Dôme et le Nord de la Haute-Loire,  
Inscrit sous le numéro Siret 256 302 670 00037 
Dont le siège est situé 1 chemin des domaines de Beaulieu – 63000 CLERMONT-FERRAND 
Représenté par Laurent BATTUT, Président 

Ci-après dénommé par « Organisme partenaire » 
D’autre part. 
 

L’UCA et l’organisme partenaire sont ci-après dénommés collectivement par les « Parties »  
 
PREAMBULE :  
 
Un projet tutoré consiste en la mise en place d’une collaboration entre un ou des étudiants de l’UCA, 
encadrés par un ou des enseignants de l’UCA, et le VALTOM afin de permettre aux étudiants de bénéficier 
d’une expérience concrète quant à la réalisation d’une mission en rapport avec leur formation.  
 
Dans le cadre de cette collaboration, le VALTOM confiera à l’UCA et à ses étudiants la réalisation d’une étude 
comportant une problématique déterminée ainsi que tous documents, informations et données en 
permettant la réalisation effective. L’étude est ensuite réalisée par les Etudiants sous la responsabilité de 
l’un des enseignants de l’UCA. 
 
 
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :  
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  
 
L’objet de la présente Convention est la mise en place d’une collaboration entre l’UCA et l’organisme 
partenaire dans le cadre de la réalisation de l’étude suivante désignée ci-après par « l’Etude » : Projet de 
coopération internationale : « Prévention, valorisation et traitement des déchets ménagers entre la Province 
marocaine de Tiznit, 2 syndicats de collecte adhérents (SIB et Sictom des Couzes) et le VALTOM » . 
L’Etude s’inscrit dans le cadre d’un Projet tutoré de l’UCA.  
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Le projet tutoré est prévu dans le cursus en vue de la délivrance du diplôme : Licence Professionnelle Agent 
de Développement Durable, année universitaire 2021/2022, Intitulé de l’UE : à compléter 
Le projet tutoré est obligatoire et fait partie des épreuves du diplôme susvisé. 
 
Les travaux devant être menés sont détaillés en annexe 1 « Annexe technique, Cahier des charges », jointe 
et partie intégrante à la convention. Le programme est défini conjointement les parties.  
Les droits et obligations des Parties dans le cadre de la mise en œuvre de ces études sont déterminés par la 
présente convention. 
 
 
ARTICLE 2 : MODALITES D’EXECUTION 
 
2.1 Durée des Etudes 
Date de réalisation prévisionnelle : du 1er octobre 2021 au 30 avril 2022 
Nombre d’heures maximum par étudiant : _____________ heures 
 
2.2 Etudiants 
Le Responsable pédagogique UCA communique la liste des étudiants participant à l’Etude :  
Nom Prénom ou liste en annexe jointe 
 
2.3 Responsable pédagogique UCA  
Le Responsable Pédagogique UCA encadre les étudiants et est responsable de l’ensemble des travaux de 
l’Etude. 
Nom Prénom :  Prénom et NOM statut, fonction, email, téléphone 
 
2.4 Référent pour l’Organisme partenaire  
Le référent pour l’Organisme partenaire s’engage à assurer le suivi de l’Etude en lien avec le Responsable 
pédagogique, à faciliter l’accès aux données requises et à tout élément susceptible de concerner la réalisation 
de l’Etude. 

Nom Prénom : Juliette GARRIGUE, Directrice adjointe, jgarrigue@valtom63.fr, 04 73 44 24 24 
 
2.5 Lieu d’exécution 
L’Etude sera réalisée principalement dans les locaux de l’UCA et le cas échéant : description précise sur les 
lieux, jours et horaires en annexe. 
 
 
ARTICLE 3 : SUIVI 
Les parties s’informent de l’état d’avancement du projet et des difficultés éventuelles. Le programme de 
l’Etude pourra être adapté en fonction des résultats obtenus et par accord entre les parties. 
 
Les parties se rencontreront au moins une fois pour effectuer le bilan des opérations en cours et si nécessaire 
améliorer le dispositif mis en œuvre.  
Et/ou  
à la demande de l’une ou l’autre des parties. 
 
Les études pourront faire l’objet d’un rendu à l’Organisme partenaire et d’une évaluation au regard des 
modalités du contrôle des connaissances du diplôme et de celles prévues au Cahier des charges de l’Etude, 
en annexe. 

mailto:jgarrigue@valtom63.fr
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L’Organisme partenaire reconnaît que lesdits rendus ainsi que l’ensemble des démarches ayant abouti à leur 
production et tous résultats corrélatifs constituent un travail pédagogique formant partie intégrante du 
parcours de formation des étudiants, et en aucun cas un livrable devant être transmis en contrepartie d’une 
rémunération dans le cadre d’un contrat commercial. 
 
 
En conséquence de quoi, les étudiants et l’UCA ne sont soumis qu’à une obligation de moyen, sans aucune 
garantie quant aux résultats à atteindre. 
 
 
ARTICLE 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

 
Dans le cadre de l’exécution de la présente convention, les étudiants ne sont liés par aucun contrat de 
travail, et ils ne peuvent prétendre à aucun salaire.  
 
Le financement éventuel de l’Organisme partenaire pour la réalisation de l’étude entrant dans le cadre du 
parcours de formation, ne peut correspondre qu’aux frais listés ci-dessous :  

 fournitures nécessaires à la bonne réalisation de l’étude  

 fonctionnement (photocopie, affranchissement, téléphone…)  

 frais engagés par les étudiants ou réglés directement à un fournisseur (prise en charge des repas, 
transport et frais annexes, hébergement, indemnités kilométriques)  

 divers (documentation…)  
 
Ces frais seront précisés au sein de l’annexe financière, jointe et partie intégrante à la convention.  
Toute compensation des étudiants dans le cadre de la réalisation de cette étude relèvera exclusivement 
d’un accord formalisé par écrit entre l’Organisme partenaire et les étudiants. 
Aucun versement ne sera effectué à ce titre par l’UCA. 
 
 
Article 5 : RESPONSABILITE CIVILE ET PROTECTION SOCIALE  
 
L’UCA reconnait avoir contracté une assurance responsabilité civile en raison de son existence, des activités 
qui sont les siennes et de ses attributions. 
Nom de la compagnie : ALLIANZ 
Numéro de police : 56422145 
 
L’Organisme partenaire certifie être couvert par une assurance garantissant sa responsabilité civile vis à vis 
des étudiants et du Responsable pédagogique dans le cadre de l’Etude. 
Nom de la Compagnie : ALLIANZ 
Numéro de police : 58758592 
 
Les étudiants doivent obligatoirement avoir souscrit une assurance couvrant leur responsabilité civile auprès 
de l’organisme d’assurance de leur choix. Une copie de l’attestation d’assurance de chacun sera jointe en 
annexe. 
 
En cas de mission à l’étranger, les étudiants fourniront tous les documents prévus par la Direction des 
Relations internationales et de la Francophonie. 
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Le rapatriement des étudiants de l’Université Clermont Auvergne, le cas échéant, est prévu dans l’assurance 
de l’établissement. 
 
5.1 Protection sociale : Cas des étudiants en formation initiale 
En cas d’accident survenant aux étudiants, soit dans l’Organisme partenaire, soit au cours des trajets rendus 
nécessaires pour l’objet du projet tutoré, les déclarations d’accident de travail ou de trajet incombent à 
l’UCA.  
L’Organisme partenaire s’engage à faire parvenir aussitôt à l’UCA les éléments permettant la déclaration de 
l’accident auprès de la CPAM. 
 
Pendant toute la durée du projet tutoré, les étudiants demeurent sous le statut d’étudiant de l’UCA. Ils 
continuent à bénéficier du régime de la sécurité sociale auquel ils sont immatriculés pour l’assurance maladie 
- maternité. Par ailleurs, ils bénéficient pour le projet tutoré de la législation sur les accidents du travail en 
application de l’article L. 412-8 2° a et b du code de la sécurité sociale. Ils seront garantis contre les accidents 
qui pourraient leur arriver au cours du projet tutoré ou durant le trajet les conduisant sur les lieux du projet 
tutoré.  
 
5.2 Protection sociale : Cas des stagiaires de la Formation continue 
En cas d’accident survenant au bénéficiaire de la formation professionnelle, soit dans l’Organisme partenaire, 
soit au cours des trajets rendus nécessaires pour l’objet du projet tutoré, le stagiaire accidenté dispose de 
24h pour avertir l'Organisme partenaire qui s'engage à faire parvenir aussitôt tous les éléments permettant 
la déclaration de l'accident à l'établissement d'enseignement. Au plus tard 48h (non compris les dimanches 
et jours fériés) après avoir eu connaissance de l'accident, l’UCA procède à la déclaration d'accident du travail 
par lettre recommandée auprès de la caisse primaire d'assurance maladie du lieu de résidence habituelle du 
stagiaire. 
 
Les stagiaires de la Formation continue doivent obligatoirement transmettre une copie de l’attestation de 
sécurité sociale à jour couvrant l’accident du travail qui sera annexée à la présente convention. 
 
Dans le cas d’une mission à l’étranger, les stagiaires fourniront une attestation d’assurance rapatriement et 
de couverture sociale valable pour le ou les pays concernés ainsi que tous les documents prévus par la 
Direction des Relations internationales et de la Francophonie. 
 
 
ARTICLE 6 : DUREE 
 
La présente Convention prend effet à compter de sa signature par l’ensemble des Parties et restera en 
vigueur jusqu’à la date de la soutenance de l’Etude et au plus tard à la fin de l’année universitaire, mention 
faite à l’article 1. Elle pourra être renouvelée à la fin de cette période par un avenant qui précisera l’objet de 
cette prolongation ainsi que les modalités de son financement éventuel. 
 
Toutefois, les dispositions prévues aux articles 4, 7 et 8 resteront en vigueur nonobstant l’échéance ou la 
résiliation anticipée de la convention.  
 
 
ARTICLE 7 : CONFIDENTIALITE – PUBLICATIONS 
 
Chaque Partie s’engage, tant pour lui-même que pour son personnel, à ne pas publier ni divulguer de quelque 
façon que ce soit les informations scientifiques ou techniques appartenant à l’autre Partie dont elle pourrait 
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avoir connaissance à l’occasion de l’exécution de la présente convention et ce, tant que ces informations ne 
seront pas dans le domaine public.  
 
Toute publication ou communication d’informations relatives à l’Etude, par l’une ou l’autre des Parties devra 
recevoir, pendant la durée de la présente convention et pendant une période de six (6) mois après son 
expiration, l’accord écrit de l’autre Partie.  
 
Dans le cas où l’une des parties décide de publier ou communiquer des résultats ou des informations 
concernant l’Etude, l’autre partie sera informée par avance et sa participation à l’Etude sera mentionnée. 
L’UCA pourra modifier la publication ou la communication afin d’en améliorer la valeur scientifique.  
 
Toutefois, les dispositions du présent article ne pourront faire obstacle à la restitution (rapport et/ou 
soutenance) de la part des étudiants à des fins d’évaluation pédagogique du projet.  
Dans le cadre de la confidentialité des informations contenues dans le rapport, l’Organisme partenaire peut 
demander une restriction de la diffusion du rapport, voire le retrait d’éléments jugés comme confidentiels.  
Les personnes amenées à en connaitre sont contraintes par le secret professionnel à n’utiliser ni ne divulguer 
les informations du rapport. 
 
 
ARTICLE 8 PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE – EXPLOITATION DES RESULTATS 
 
Les Résultats, qu’ils soient brevetables ou non, appartiennent conjointement aux Parties.  
La quote-part de copropriété de chaque Partie sera définie au cas par cas, en prenant en compte les apports 
respectifs intellectuels et financiers des Parties ayant mené aux résultats dans le cadre du Contrat.  
Un contrat de valorisation sera établi entre les Parties copropriétaires, dans les meilleurs délais et avant 
toute exploitation industrielle et commerciale des Résultats, pour fixer les conditions et modalités de la 
gestion de leurs droits et obligations ainsi que les modalités financières d’exploitation. Ce règlement de 
copropriété devra être conforme aux dispositions du présent Contrat.   
Il est d’ores et déjà convenu que chaque Partie fera son affaire de la rémunération de ses propres inventeurs. 
 
Les Résultats issus de cette collaboration, qu’ils soient brevetables ou non, appartiennent conjointement aux 
Parties.  
Dans l’hypothèse d’un dépôt de brevet, les Parties le feront dans le cadre d’un accord entre elles porté, pour 
l’UCA, par la Direction de la recherche et de la valorisation en lien avec la Direction des affaires juridiques et 
institutionnelles et pour l’Organisme partenaire par la Direction Administrative et Financière. 
 
Chaque Partie peut utiliser librement et gratuitement les Résultats de l’Etude pour ses besoins propres, seule 
ou en collaboration avec des tiers, dans le respect des dispositions prévues à l’article « Confidentialité » et 
au Cahier des charges. 
 
Dans l’hypothèse où des Résultats Communs s’avèreraient susceptibles de faire l’objet d’une exploitation 
industrielle et commerciale, les Parties copropriétaires de ces Résultats communs préciseront leurs modalités 
d’exploitation dans le cadre d’un accord de valorisation avant toute exploitation industrielle et commerciale. 
  
Il est d’ores et déjà convenu entre les Parties que toute exploitation directe et/ou indirecte par une Partie 
copropriétaire des Résultats impliquera une compensation financière au profit des autres Parties 
copropriétaires, selon les conditions et modalités définies ultérieurement dans l'accord de copropriété 
susmentionné. 
 



  
Direction porteuse_composante_2021-2022_nom de la convention 

Page 6 sur 10 

 
ARTICLE 9 DISCIPLINE 
 
Les étudiants doivent respecter la discipline et le règlement de l’organisme partenaire.  
Les éventuelles sanctions prises à l’encontre des étudiants ne peuvent être décidées que par l’UCA. Dans ce 
cas, l’organisme partenaire informe l’UCA de tout manquement et lui fournit tout élément de preuve 
permettant de le constater.  
En cas de manquement particulièrement grave à la discipline dans l’organisme partenaire, ce dernier se 
réserve le droit de mettre fin au projet du ou des étudiant(s) concerné(s) tout en respectant les dispositions 
fixées à l’article 11 de la présente convention. 
 
Article 10 MODIFICATION 
 
La présente convention peut être modifiée par avenant signé des Parties.  
 
Article 11 RESILIATION 
 
En cas du non-respect de ses engagements par une Partie, l’autre Partie pourra mettre fin à la présente 
convention, trente (30) jours après une mise en demeure par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception restée sans effet. 
L’exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas la Partie défaillante de remplir les obligations 
contractées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation et ce, sous réserve des dommages éventuellement 
subis par la Partie plaignante du fait de la résiliation anticipée de la convention. 
 
En cas de volonté d’une des parties d’interrompre définitivement le projet tutoré, celle-ci devra 
immédiatement en informer l’autre partie par écrit. Les raisons invoquées seront examinées en étroite 
concertation. La décision définitive d’interruption du projet tutoré ne sera prise qu’à l’issue de cette phase 
de concertation et sera formalisée par écrit. 
 
Article 12 REGLEMENT DES LITIGES  
 
La présente convention est soumise à la législation française.  
Pour tout différend susceptible de survenir entre les Parties, relatif à l’interprétation et/ou à l’exécution de 
la présente convention, les Parties s’efforceront, préalablement à toute action contentieuse, de rechercher 
une solution amiable.  
À défaut de règlement amiable, le litige sera porté devant la juridiction administrative française compétente. 
 
Fait en deux exemplaires originaux, à Clermont-Ferrand 
Le _______________________     Le ____________________________ 
Pour l’Université Clermont Auvergne    Pour l’Organisme partenaire VALTOM 
Et par délégation 
XXXX, Directeur de la composante     Laurent BATTUT, Président 
 
 
Visa du Responsable de l’Etude 
 
 
Prénom NOM, qualité 
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ANNEXE 1 
 

Cahier des charges 

 
 
Contexte et enjeux   

Le dispositif 1 % déchet permet aux collectivités en charge de la gestion des déchets d’allouer un volume 
budgétaire (correspondant à un 1 % maximum de leurs dépenses de fonctionnement) à la conduite de projets 
de coopération internationale. 
Le VALTOM, Syndicat départemental de valorisation de traitement des déchets ménagers pour le Puy-de-
Dôme et le nord de la Haute-Loire (700 000 hab.) a délibéré en ce sens et est engagé dans 2 projets de ce 
type au Sénégal (Commune de Sandiara) et au Maroc (Province de Tiznit). 
L’objet du projet tuteuré porte sur la gestion des déchets Province de Tiznit.  
Sur ce projet en particulier, le porteur de projet était jusque-là l’Agglomération du Pays d’Issoire (API) et le 
VALTOM était associé dans la démarche en tant que partenaire aux côtés également des syndicats de collecte 
présents sur le territoire d’API, à savoir le SICTOM des Couzes et le Sictom Issoire Brioude (SIB) mais aussi 
l’Université Clermont Auvergne. 
En 2020, à la suite des élections municipales, la nouvelle gouvernance d’API a réorienté sa politique et a 
décidé de se désengager du projet en mettant fin à la coopération. 
Le SICTOM des Couzes, le SIB et le VALTOM ont souhaité se réunir pour réactiver le projet en le recentrant 
sur le volet déchet dont ces collectivités ont la compétence.  

 

Objectifs 

- Participer à la réactivation du partenariat ; 

- Proposer un plan d’actions coconstruit avec la Province de Tiznit. 

 

Méthodologie 

Le travail sera effectué par les étudiants de la licence-pro Agent de développement durable. 

La mission s’effectuera en 5 phases (ces phases ne sont pas nécessairement successives et peuvent 

être concomitantes) : 

1 - Cartographie des acteurs et termes d’un partenariat possible 

2- Compilation des données existantes, collecte de nouvelles données, état des lieux technique et 

institutionnel, recensement des règlementations locales, des financements, … 

3- Réalisation d’un rapport de diagnostic 

4- Rédaction d’une convention de coopération 

5- Recherche de solutions pour un plan d’actions réaliste en plusieurs phases via l’élaboration de 

fiches-actions. 
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Calendrier et rendu : 

 Lancement du projet début : octobre 2021 

 Réalisation de l’étude d’octobre 2021 à fin mars 2022 

Concernant les étudiants, ces travaux s’inscrivent dans les maquettes respectives au sein des UE de 

projets tuteurés. Ils donneront lieu à une évaluation sous forme de soutenance qui constituera la note de ces 

UE.  

 Rendu de l’étude début avril, possibilité d’une conférence publique 

Financement 

Le VALTOM prendra en charge les éventuels déplacements ou frais inhérents à l’étude (reprographie par 

exemple). 

 
 
 

ANNEXE 2 
 

Etudiants : liste et documents 

 
 
- NOM et Prénom, Régime d’inscription (FI, FA, FC) 
-Copie de l’attestation RC de tous les inscrits à la formation 
-Copie de l’attestation SS des stagiaires FC de la formation 
Pour les missions à l’étranger, se reporter à la convention, art. 5 
 

ANNEXE 3 
 

Annexe Financière 

 
 
- Budget en fichier Excel, justificatifs des dépenses réalisées à joindre   
-Versement sur le compte suivant : 
Université Clermont Auvergne, Madame l’Agent comptable  



  
Direction porteuse_composante_2021-2022_nom de la convention 

Page 9 sur 10 

 
  



  
Direction porteuse_composante_2021-2022_nom de la convention 

Page 10 sur 10 

 

 
 

PROCEDURE 
 
 

OBLIGATOIRE : Validation administrative de toutes les conventions relatives à un projet tutoré 

par la Direction de la Formation 
 
 
 

Signature par délégation au Doyen de l’UFR/Directeur de la composante 
 
 
 

 
 
 
 
QUOI       QUI 
 
1-Rédaction du projet  UFR/Composante et Partenaire : porteurs du projet 
2-Si mission à l’étranger    RRI 
3-Validation administrative par mail   DF 
4-Mise en signature     UFR/Composante 
5-Classification et archivage    UFR 
6-Transmission au CA     UFR 
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Convention de partenariat relatif à un projet tutoré 
 
 

ENTRE 
 
L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE,  
Etablissement Public Expérimental, inscrit sous le numéro Siret 130 028 061 00013, code APE 8542Z, dont le 
siège est situé 49, boulevard François Mitterrand – CS 60032 - 63000 CLERMONT-FERRAND, Représenté par 
Mathias BERNARD, Président 
Et par délégation en matière de projet tutoré pour cette convention 
Nom et adresse de la composante (NOM de l’UFR), Nom et qualité du représentant 

Ci-après désigné par « UCA » 
D’une part,  
 
Et  
Le VALTOM, 
Syndicat Départemental de Valorisation des déchets pour le Puy-de-Dôme et le Nord de la Haute-Loire,  
Inscrit sous le numéro Siret 256 302 670 00037 
Dont le siège est situé 1 chemin des domaines de Beaulieu – 63000 CLERMONT-FERRAND 
Représenté par Laurent BATTUT, Président 

Ci-après dénommé par « Organisme partenaire » 
D’autre part. 
 

L’UCA et l’organisme partenaire sont ci-après dénommés collectivement par les « Parties »  
 
PREAMBULE :  
 
Un projet tutoré consiste en la mise en place d’une collaboration entre un ou des étudiants de l’UCA, 
encadrés par un ou des enseignants de l’UCA, et le VALTOM afin de permettre aux étudiants de bénéficier 
d’une expérience concrète quant à la réalisation d’une mission en rapport avec leur formation.  
 
Dans le cadre de cette collaboration, le VALTOM confiera à l’UCA et à ses étudiants la réalisation d’une étude 
comportant une problématique déterminée ainsi que tous documents, informations et données en 
permettant la réalisation effective. L’étude est ensuite réalisée par les Etudiants sous la responsabilité de 
l’un des enseignants de l’UCA. 
 
 
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :  
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  
 
L’objet de la présente Convention est la mise en place d’une collaboration entre l’UCA et l’organisme 
partenaire dans le cadre de la réalisation de l’étude suivante désignée ci-après par « l’Etude » : Projet de « 
Serres maraîchères en vue d’une optimisation de la valorisation énergétique du Pôle Vernéa ». 
L’Etude s’inscrit dans le cadre d’un Projet tutoré de l’UCA.  
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Le projet tutoré est prévu dans le cursus en vue de la délivrance du diplôme : Licence Professionnelle Agent 
de Développement Durable, année universitaire 2021/2022, Intitulé de l’UE : à compléter 
Le projet tutoré est obligatoire et fait partie des épreuves du diplôme susvisé. 
 
Les travaux devant être menés sont détaillés en annexe 1 « Annexe technique, Cahier des charges », jointe 
et partie intégrante à la convention. Le programme est défini conjointement les parties.  
Les droits et obligations des Parties dans le cadre de la mise en œuvre de ces études sont déterminés par la 
présente convention. 
 
 
ARTICLE 2 : MODALITES D’EXECUTION 
 
2.1 Durée des Etudes 
Date de réalisation prévisionnelle : du 1er octobre 2021 au 30 avril 2022 
Nombre d’heures maximum par étudiant : _____________ heures 
 
2.2 Etudiants 
Le Responsable pédagogique UCA communique la liste des étudiants participant à l’Etude :  
Nom Prénom ou liste en annexe jointe 
 
2.3 Responsable pédagogique UCA  
Le Responsable Pédagogique UCA encadre les étudiants et est responsable de l’ensemble des travaux de 
l’Etude. 
Nom Prénom :  Prénom et NOM statut, fonction, email, téléphone 
 
2.4 Référent pour l’Organisme partenaire  
Le référent pour l’Organisme partenaire s’engage à assurer le suivi de l’Etude en lien avec le Responsable 
pédagogique, à faciliter l’accès aux données requises et à tout élément susceptible de concerner la réalisation 
de l’Etude. 
Nom Prénom : Lionel Escuriet, Responsable logistique, lescuriet@valtom63.fr, 04 73 44 24 24 
 
2.5 Lieu d’exécution 
L’Etude sera réalisée principalement dans les locaux de l’UCA et le cas échéant : description précise sur les 
lieux, jours et horaires en annexe. 
 
 
ARTICLE 3 : SUIVI 
Les parties s’informent de l’état d’avancement du projet et des difficultés éventuelles. Le programme de 
l’Etude pourra être adapté en fonction des résultats obtenus et par accord entre les parties. 
 
Les parties se rencontreront au moins une fois pour effectuer le bilan des opérations en cours et si nécessaire 
améliorer le dispositif mis en œuvre.  
Et/ou  
à la demande de l’une ou l’autre des parties. 
 
Les études pourront faire l’objet d’un rendu à l’Organisme partenaire et d’une évaluation au regard des 
modalités du contrôle des connaissances du diplôme et de celles prévues au Cahier des charges de l’Etude, 
en annexe. 
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L’Organisme partenaire reconnaît que lesdits rendus ainsi que l’ensemble des démarches ayant abouti à leur 
production et tous résultats corrélatifs constituent un travail pédagogique formant partie intégrante du 
parcours de formation des étudiants, et en aucun cas un livrable devant être transmis en contrepartie d’une 
rémunération dans le cadre d’un contrat commercial. 
 
 
En conséquence de quoi, les étudiants et l’UCA ne sont soumis qu’à une obligation de moyen, sans aucune 
garantie quant aux résultats à atteindre. 
 
 
ARTICLE 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

 
Dans le cadre de l’exécution de la présente convention, les étudiants ne sont liés par aucun contrat de 
travail, et ils ne peuvent prétendre à aucun salaire.  
 
Le financement éventuel de l’Organisme partenaire pour la réalisation de l’étude entrant dans le cadre du 
parcours de formation, ne peut correspondre qu’aux frais listés ci-dessous :  

 fournitures nécessaires à la bonne réalisation de l’étude  

 fonctionnement (photocopie, affranchissement, téléphone…)  

 frais engagés par les étudiants ou réglés directement à un fournisseur (prise en charge des repas, 
transport et frais annexes, hébergement, indemnités kilométriques)  

 divers (documentation…)  
 
Ces frais seront précisés au sein de l’annexe financière, jointe et partie intégrante à la convention.  
Toute compensation des étudiants dans le cadre de la réalisation de cette étude relèvera exclusivement 
d’un accord formalisé par écrit entre l’Organisme partenaire et les étudiants. 
Aucun versement ne sera effectué à ce titre par l’UCA. 
 
 
Article 5 : RESPONSABILITE CIVILE ET PROTECTION SOCIALE  
 
L’UCA reconnait avoir contracté une assurance responsabilité civile en raison de son existence, des activités 
qui sont les siennes et de ses attributions. 
Nom de la compagnie : ALLIANZ 
Numéro de police : 56422145 
 
L’Organisme partenaire certifie être couvert par une assurance garantissant sa responsabilité civile vis à vis 
des étudiants et du Responsable pédagogique dans le cadre de l’Etude. 
Nom de la Compagnie : ALLIANZ 
Numéro de police : 58758592 
 
Les étudiants doivent obligatoirement avoir souscrit une assurance couvrant leur responsabilité civile auprès 
de l’organisme d’assurance de leur choix. Une copie de l’attestation d’assurance de chacun sera jointe en 
annexe. 
 
En cas de mission à l’étranger, les étudiants fourniront tous les documents prévus par la Direction des 
Relations internationales et de la Francophonie. 
Le rapatriement des étudiants de l’Université Clermont Auvergne, le cas échéant, est prévu dans l’assurance 
de l’établissement. 
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5.1 Protection sociale : Cas des étudiants en formation initiale 
En cas d’accident survenant aux étudiants, soit dans l’Organisme partenaire, soit au cours des trajets rendus 
nécessaires pour l’objet du projet tutoré, les déclarations d’accident de travail ou de trajet incombent à 
l’UCA.  
L’Organisme partenaire s’engage à faire parvenir aussitôt à l’UCA les éléments permettant la déclaration de 
l’accident auprès de la CPAM. 
 
Pendant toute la durée du projet tutoré, les étudiants demeurent sous le statut d’étudiant de l’UCA. Ils 
continuent à bénéficier du régime de la sécurité sociale auquel ils sont immatriculés pour l’assurance maladie 
- maternité. Par ailleurs, ils bénéficient pour le projet tutoré de la législation sur les accidents du travail en 
application de l’article L. 412-8 2° a et b du code de la sécurité sociale. Ils seront garantis contre les accidents 
qui pourraient leur arriver au cours du projet tutoré ou durant le trajet les conduisant sur les lieux du projet 
tutoré.  
 
5.2 Protection sociale : Cas des stagiaires de la Formation continue 
En cas d’accident survenant au bénéficiaire de la formation professionnelle, soit dans l’Organisme partenaire, 
soit au cours des trajets rendus nécessaires pour l’objet du projet tutoré, le stagiaire accidenté dispose de 
24h pour avertir l'Organisme partenaire qui s'engage à faire parvenir aussitôt tous les éléments permettant 
la déclaration de l'accident à l'établissement d'enseignement. Au plus tard 48h (non compris les dimanches 
et jours fériés) après avoir eu connaissance de l'accident, l’UCA procède à la déclaration d'accident du travail 
par lettre recommandée auprès de la caisse primaire d'assurance maladie du lieu de résidence habituelle du 
stagiaire. 
 
Les stagiaires de la Formation continue doivent obligatoirement transmettre une copie de l’attestation de 
sécurité sociale à jour couvrant l’accident du travail qui sera annexée à la présente convention. 
 
Dans le cas d’une mission à l’étranger, les stagiaires fourniront une attestation d’assurance rapatriement et 
de couverture sociale valable pour le ou les pays concernés ainsi que tous les documents prévus par la 
Direction des Relations internationales et de la Francophonie. 
 
 
ARTICLE 6 : DUREE 
 
La présente Convention prend effet à compter de sa signature par l’ensemble des Parties et restera en 
vigueur jusqu’à la date de la soutenance de l’Etude et au plus tard à la fin de l’année universitaire, mention 
faite à l’article 1. Elle pourra être renouvelée à la fin de cette période par un avenant qui précisera l’objet de 
cette prolongation ainsi que les modalités de son financement éventuel. 
 
Toutefois, les dispositions prévues aux articles 4, 7 et 8 resteront en vigueur nonobstant l’échéance ou la 
résiliation anticipée de la convention.  
 
 
ARTICLE 7 : CONFIDENTIALITE – PUBLICATIONS 
 
Chaque Partie s’engage, tant pour lui-même que pour son personnel, à ne pas publier ni divulguer de quelque 
façon que ce soit les informations scientifiques ou techniques appartenant à l’autre Partie dont elle pourrait 
avoir connaissance à l’occasion de l’exécution de la présente convention et ce, tant que ces informations ne 
seront pas dans le domaine public.  
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Toute publication ou communication d’informations relatives à l’Etude, par l’une ou l’autre des Parties devra 
recevoir, pendant la durée de la présente convention et pendant une période de six (6) mois après son 
expiration, l’accord écrit de l’autre Partie.  
 
Dans le cas où l’une des parties décide de publier ou communiquer des résultats ou des informations 
concernant l’Etude, l’autre partie sera informée par avance et sa participation à l’Etude sera mentionnée. 
L’UCA pourra modifier la publication ou la communication afin d’en améliorer la valeur scientifique.  
 
Toutefois, les dispositions du présent article ne pourront faire obstacle à la restitution (rapport et/ou 
soutenance) de la part des étudiants à des fins d’évaluation pédagogique du projet.  
Dans le cadre de la confidentialité des informations contenues dans le rapport, l’Organisme partenaire peut 
demander une restriction de la diffusion du rapport, voire le retrait d’éléments jugés comme confidentiels.  
Les personnes amenées à en connaitre sont contraintes par le secret professionnel à n’utiliser ni ne divulguer 
les informations du rapport. 
 
 
ARTICLE 8 PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE – EXPLOITATION DES RESULTATS 
 
Les Résultats, qu’ils soient brevetables ou non, appartiennent conjointement aux Parties.  
La quote-part de copropriété de chaque Partie sera définie au cas par cas, en prenant en compte les apports 
respectifs intellectuels et financiers des Parties ayant mené aux résultats dans le cadre du Contrat.  
Un contrat de valorisation sera établi entre les Parties copropriétaires, dans les meilleurs délais et avant 
toute exploitation industrielle et commerciale des Résultats, pour fixer les conditions et modalités de la 
gestion de leurs droits et obligations ainsi que les modalités financières d’exploitation. Ce règlement de 
copropriété devra être conforme aux dispositions du présent Contrat.   
Il est d’ores et déjà convenu que chaque Partie fera son affaire de la rémunération de ses propres inventeurs. 
 
Les Résultats issus de cette collaboration, qu’ils soient brevetables ou non, appartiennent conjointement aux 
Parties.  
Dans l’hypothèse d’un dépôt de brevet, les Parties le feront dans le cadre d’un accord entre elles porté, pour 
l’UCA, par la Direction de la recherche et de la valorisation en lien avec la Direction des affaires juridiques et 
institutionnelles et pour l’Organisme partenaire par la Direction Administrative et Financière. 
 
Chaque Partie peut utiliser librement et gratuitement les Résultats de l’Etude pour ses besoins propres, seule 
ou en collaboration avec des tiers, dans le respect des dispositions prévues à l’article « Confidentialité » et 
au Cahier des charges. 
 
Dans l’hypothèse où des Résultats Communs s’avèreraient susceptibles de faire l’objet d’une exploitation 
industrielle et commerciale, les Parties copropriétaires de ces Résultats communs préciseront leurs modalités 
d’exploitation dans le cadre d’un accord de valorisation avant toute exploitation industrielle et commerciale. 
  
Il est d’ores et déjà convenu entre les Parties que toute exploitation directe et/ou indirecte par une Partie 
copropriétaire des Résultats impliquera une compensation financière au profit des autres Parties 
copropriétaires, selon les conditions et modalités définies ultérieurement dans l'accord de copropriété 
susmentionné. 
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ARTICLE 9 DISCIPLINE 
 
Les étudiants doivent respecter la discipline et le règlement de l’organisme partenaire.  
Les éventuelles sanctions prises à l’encontre des étudiants ne peuvent être décidées que par l’UCA. Dans ce 
cas, l’organisme partenaire informe l’UCA de tout manquement et lui fournit tout élément de preuve 
permettant de le constater.  
En cas de manquement particulièrement grave à la discipline dans l’organisme partenaire, ce dernier se 
réserve le droit de mettre fin au projet du ou des étudiant(s) concerné(s) tout en respectant les dispositions 
fixées à l’article 11 de la présente convention. 
 
Article 10 MODIFICATION 
 
La présente convention peut être modifiée par avenant signé des Parties.  
 
Article 11 RESILIATION 
 
En cas du non-respect de ses engagements par une Partie, l’autre Partie pourra mettre fin à la présente 
convention, trente (30) jours après une mise en demeure par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception restée sans effet. 
L’exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas la Partie défaillante de remplir les obligations 
contractées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation et ce, sous réserve des dommages éventuellement 
subis par la Partie plaignante du fait de la résiliation anticipée de la convention. 
 
En cas de volonté d’une des parties d’interrompre définitivement le projet tutoré, celle-ci devra 
immédiatement en informer l’autre partie par écrit. Les raisons invoquées seront examinées en étroite 
concertation. La décision définitive d’interruption du projet tutoré ne sera prise qu’à l’issue de cette phase 
de concertation et sera formalisée par écrit. 
 
Article 12 REGLEMENT DES LITIGES  
 
La présente convention est soumise à la législation française.  
Pour tout différend susceptible de survenir entre les Parties, relatif à l’interprétation et/ou à l’exécution de 
la présente convention, les Parties s’efforceront, préalablement à toute action contentieuse, de rechercher 
une solution amiable.  
À défaut de règlement amiable, le litige sera porté devant la juridiction administrative française compétente. 
 
Fait en deux exemplaires originaux, à Clermont-Ferrand 
Le _______________________     Le ____________________________ 
Pour l’Université Clermont Auvergne    Pour l’Organisme partenaire VALTOM 
Et par délégation 
XXXX, Directeur de la composante     Laurent BATTUT, Président 
 
 
Visa du Responsable de l’Etude 
 
 
Prénom NOM, qualité 
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ANNEXE 1 
 

Cahier des charges 

 
 
Contexte et enjeux   

Le VALTOM, Syndicat départemental de traitement des déchets pour le Puy-de-Dôme et le nord de 

la Haute-Loire a conduit une étude pour identifier les pistes d’optimisation de valorisation énergétique liées 

à ses installations. Il en ressort différentes pistes : 

• Installations de centrales photovoltaïques 

• Valorisation du biogaz 

• Récupération de chaleur fatale  

o Alimentation d’un réseau de chaleur urbain 

o Alimentation de serres maraichères 

Le projet consiste en la récupération de la chaleur fatale produite sous forme de vapeur au niveau 

du pôle Vernéa pour alimenter des serres maraichères situées sur des terrains proches du site. Cette vapeur 

est actuellement dirigée vers des aérothermes pour être évacuée vers l’extérieur. 

Si un tel projet de serres maraichères devait voir le jour, le VALTOM ne serait pas forcément le 

porteur de projet compétent mais un partenaire incontournable associé. A ce stade, il peut faire figure de 

facilitateur pour réactiver la réflexion, compiler les retours d’expérience et mettre en lien les autres acteurs. 

L’objet du projet tuteuré porterait sur cette remise à jour du dossier et la réactivation des 

partenariats. 

Pour en savoir plus sur le Pôle Vernéa : https://www.valtom63.fr/traitement-et-valorisation/pole-

de-valorisation-vernea/ 

 

Objectifs 

- Réactiver le projet ; 

- Rechercher des partenariats publics et privés ; 

- Animer le prémontage du projet. 

 

Méthodologie 

Le travail sera effectué par les étudiants de la licence-pro Agent de développement durable. 

La mission s’effectuera en 6 phases (ces phases ne sont pas nécessairement successives et peuvent 

être concomitantes) : 

1- Identification des acteurs à mobiliser sur le territoire (INRA, Limagrain, CAM, …) ; 

2- Cartographie des politiques à croiser (Plan Alimentation Territorial, Plan Climat Energie Territoire, 

outils circuits courts, …) ; 

3- Mise à jour des données existantes ; 

4- Rédaction d’un état de l’art du domaine des serres maraîchères ; 

5- Rechercher des projets similaires et organisation des visites de sites ; 

6- Réalisation d’une pré-étude d’opportunité (via un outil d’analyse synthétique type « Atouts / 

Faiblesses / Opportunités / Menaces »). 
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Calendrier et rendu : 

 Lancement du projet début : octobre 2021 

 Réalisation de l’étude d’octobre 2021 à fin mars 2022 

Concernant les étudiants, ces travaux s’inscrivent dans les maquettes respectives au sein des UE de 

projets tuteurés. Ils donneront lieu à une évaluation sous forme de soutenance qui constituera la note de ces 

UE.  

 Rendu de l’étude début avril, possibilité d’une conférence publique 

Financement 

Le VALTOM prendra en charge les éventuels déplacements ou frais inhérents à l’étude (reprographie par 

exemple). 

 
 
 

ANNEXE 2 
 

Etudiants : liste et documents 

 
 
- NOM et Prénom, Régime d’inscription (FI, FA, FC) 
-Copie de l’attestation RC de tous les inscrits à la formation 
-Copie de l’attestation SS des stagiaires FC de la formation 
Pour les missions à l’étranger, se reporter à la convention, art. 5 
 

ANNEXE 3 
 

Annexe Financière 

 
 
- Budget en fichier Excel, justificatifs des dépenses réalisées à joindre   
-Versement sur le compte suivant : 
Université Clermont Auvergne, Madame l’Agent comptable  
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PROCEDURE 
 
 

OBLIGATOIRE : Validation administrative de toutes les conventions relatives à un projet tutoré 

par la Direction de la Formation 
 
 
 

Signature par délégation au Doyen de l’UFR/Directeur de la composante 
 
 
 

 
 
 
 
QUOI       QUI 
 
1-Rédaction du projet  UFR/Composante et Partenaire : porteurs du projet 
2-Si mission à l’étranger    RRI 
3-Validation administrative par mail   DF 
4-Mise en signature     UFR/Composante 
5-Classification et archivage    UFR 
6-Transmission au CA     UFR 
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Convention de partenariat 2021/2022 

VALTOM / TERANA 

Dispositif établissements témoins 
 

 
 
Entre les soussignés :  
 
VALTOM 
Adresse : 1 chemin des domaines de Beaulieu, 63000 Clermont-Ferrand 
Représenté par Laurent Battut, Président 
Ci-après nommé « le VALTOM » 
 
Et 
 
TERANA Laboratoires Publics d’Analyses 
Adresse siège social : 20 rue Aimé Rudel BP 42 Site de Marmilhat 63370 LEMPDES 
Représenté par Sylvain NAULOT, Directeur général 
Ci-après nommé « TERANA » 
 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
Le dispositif Etablissements Témoins vise à développer des programmes pédagogiques de prévention des 
déchets en lien avec le programme Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage du VALTOM et de ses 
collectivités adhérentes. 
Il s'adresse en exclusivité aux établissements éducatifs du territoire du VALTOM sélectionnés suite à la 
phase d’appel à projets. 
Développé en partenariat avec l’Education nationale, il vise en l’accompagnement d’entités éducatives 
dans des démarches de prévention des déchets au travers d’interventions d’éducateurs à 
l’environnement du Réseau d’Education à l’Environnement Auvergne (REEA). 
Le dispositif nécessite aujourd’hui de se doter d’une expertise technique sur le volet gaspillage 
alimentaire qui tend à se développer au travers des projets conduits. 
 
Vu l’obtention d’un financement pour le dispositif Etablissements Témoins dans le cadre du Programme 
d’actions de Lutte contre le gaspillage alimentaire par le VALTOM auprès de l’ADEME, 
 
Pour l’année scolaire 2021/2022, afin de préparer le programme d’actions de lutte contre le gaspillage 
alimentaire, le nombre d’établissements retenus sera transmis à TERANA à l’issue du comité de sélection 
se déroulant le 22 septembre 2021. 
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En exécution de la présente convention, TERANA s’engage à accompagner des porteurs de projets en 

milieu éducatif pour le développement de projets de prévention de déchets dans les conditions fixées par 

les articles suivants. 

 
 
 
Article 2 : Modalités de mise en œuvre 
 
L’information concernant le dispositif pédagogique auprès des entités éducatives sera réalisée par le 
VALTOM, à partir des plaquettes et dossiers méthodologiques réalisés par ses soins en concertation avec 
ses partenaires (REEA, Directions Académiques, TERANA).  
 
Le dispositif global est piloté à 2 niveaux : 

o Un comité de pilotage annuel organisé par le VALTOM, qui réunit le REEA et ses animateurs, 
TERANA, les directions académiques, les conseillers pédagogiques, les responsables d'établissements, les 
enseignants, les collectivités adhérentes auprès du VALTOM et tout autre partenaire ciblé. 

o Des comités techniques de suivi du dispositif réunissant le coordinateur du dispositif du VALTOM, 
le responsable de service de TERANA, le coordinateur REEA, les chargés de projet des Directions 
Académiques et du Rectorat et le cas échéant des techniciens des collectivités adhérentes au VALTOM. 
 
Le choix des établissements susceptibles de bénéficier d’un accompagnement spécifique dans la lutte 
contre le gaspillage alimentaire se fait dès réception des fiches d’inscriptions, en collaboration entre le 
VALTOM, ses collectivités adhérentes, TERANA et le REEA. 
 
 
Article 3 : Engagement de TERANA 
 
En lien avec le dispositif éducatif complet du VALTOM accompagné par le REEA, TERANA sera donc 
amené, par l’intermédiaire de ses référents, à : 
 

- Donner son avis, pour le volet spécifique au gaspillage alimentaire, sur les plaquettes et 
dossiers méthodologiques en appui du VALTOM ; 

 
- Renseigner un tableau de suivi des interventions en milieu éducatif à destination du 

VALTOM ; 
 

- Prendre contact avec les animateurs environnement du REEA pour une bonne articulation de 
leurs interventions respectives dans les projets ; 
 

- Décider en concertation avec le VALTOM le non maintien dans le dispositif de porteurs de 
projet qui n’entrent finalement pas dans le cadre de la thématique du gaspillage alimentaire ou 
qui ne peuvent pas justifier des moyens humains ou techniques pour suivre le projet ; 
 

- Participer aux instances de pilotage du dispositif ; 
 

- Valoriser les actions réalisées et à en tenir informé le VALTOM pour favoriser autant que 
possible la communication autour de l’opération ; 
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- Élaborer un bilan récapitulatif chiffré des interventions de l’année (voir modèle en Annexe 2) 
[TN1]et un bilan annuel de suivi des établissements qui s’intégrera dans l’évaluation final du 
dispositif prévu pour le rendu au copil de fin d’année ; 
 

- Transmettre l’ensemble des diagnostics après leurs réalisations. 
 
 
 
Article 4 : Engagement du VALTOM 
 
Le VALTOM s’engage à : 
 

- Réaliser l’information concernant le dispositif pédagogique auprès des établissements 
scolaires à partir des plaquettes et dossiers méthodologiques ; 

 
- Organiser un comité de pilotage annuel ; 

 
- Participer aux comités techniques de suivi du dispositif ; 

 
- Valoriser les actions réalisées et à en tenir TERANA informé pour favoriser autant que 

possible la communication autour de l’opération ; 
 

- Financer le programme comme prévu à l'article 6. 
 
 
Article 5 : Durée de la convention 

 
La présente convention prend effet à la date du 22 septembre 2021 et se terminera le 7 juillet 2022. 
 
En cas de défaillance constatée de l’une des parties et d’échec de la conciliation, la présente convention 
sera résiliée de plein droit. 
 
 
Article 6 : Modalités financières 
 
Le VALTOM s’engage à financer, pour l’année scolaire 2021/2022, dans la limite de l’enveloppe 
budgétaire allouée au volet accompagnement à la lutte contre le gaspillage alimentaire.  
Les montants, par type d’intervention de TERANA, de référence sont fixés dans la grille tarifaire de 
prestation fournie en Annexe 3[TN2]. Seuls les montants surlignés correspondent aux interventions 
envisagées dans le cadre du dispositif. 
 
Le versement du montant financier est subordonné à la réalisation des interventions, et à la fourniture 
d’un bilan détaillé des interventions réalisées[TN3], selon les modalités suivantes : 
 
Pour chaque année scolaire, la somme attribuée sera versée selon la répartition suivante :  [TN4] 

- En un premier paiement correspondant à la réalisation des diagnostics soit à la première 
moitié de l’accompagnement ou au plus tard au 1er mars 2022 ; 

- Le solde en août 2022, à la remise des documents bilan de fin d’action annuelle. 
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Article 7 : Avenant 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant.  
Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions non contraires qui la régissent. 
Le dispositif Etablissements Témoins fonctionnant sur le mode projet, les avenants ultérieurs fixeront les 
montants financiers au regard des volumes d’intervention évalués en début d’opération pouvant varier 
quelque peu en fonction de l’évolution des projets des classes. 
Il est aussi admis que les volumes d’intervention peuvent varier en fonction de l’évolution de l’enveloppe 
budgétaire du VALTOM consacrée au dispositif Etablissements Témoins. 
 
 
Article 8 : Force majeure 
 
Chacune des Parties sera exonérée de toute responsabilité en cas de manquement total ou partiel même 
temporaire à l’une ou l’autre de ses obligations découlant de la présente Convention, qui serait causé par 
un cas de Force majeure. 
 
A titre d’exemple, constituent notamment des événements de Force majeure, sans que cette liste soit 
exhaustive, des phénomènes naturels tels que les tornades, inondations, ouragans, tremblements de 
terre, éruptions volcaniques ; la propagation d’un virus qui serait qualifié par les autorités de stade 3 de 
l’épidémie ou autre équivalent applicable.  
 
Les parties attestent être instruites de l’impact d’une crise sanitaire à l’image de celle de la Covid-19 en ce 
qui concerne les effets potentiels sur les délais d’exécution d’un contrat. Dans une telle situation, les 
Parties s’engagent à se réunir pour définir des nouvelles modalités de suspension, reprogrammation 
et/ou d’intervention selon la conjoncture. 
 
 
Article 9 : Modifications des clauses 
 
Toute modification des clauses de la convention doit être décidée d’un commun accord entre les parties 
signataires et ne peut être adoptée qu'après approbation écrite par celles-ci. 
 
 
Article 10 : Litige 

En cas de litiges, les structures rechercheront une solution amiable. Si cet accord n’est pas trouvé, les 
parties se réservent la possibilité de tout recours juridique légal. 
 
Faite en double exemplaire à Clermont-Ferrand, le 16 septembre 2021. 
 
 

Le VALTOM,   TERANA 
Le Président,       Le Directeur général, 
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Annexe 1 : Méthodologie du programme 
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AVENANT n ° 2 à la convention de partenariat entre 

le VALTOM et le Réseau Education à l’Environnement Auvergne (REEA) 
 

 
Vu la délibération du VALTOM en date du 14 septembre 2017 relative à la présente convention, 
 
Vu la décision du Bureau du Réseau Education à l’Environnement Auvergne (REEA) en date du 13 septembre 
2017, 
 
En vertu des articles 5 et 6 de la convention établie le 28 juillet 2020 entre le VALTOM, représenté par son 
Président, Monsieur Laurent BATTUT, et le REEA, représenté par sa Coprésidente, Anne Sophie LEREST 
 
Pour l’année scolaire 2021-2022, l’accompagnement et la mise en œuvre du dispositif « Etablissements 
Témoins » conformément à la convention de partenariat, et les contreparties financières sont fixés comme 
suit :  
 

- Accompagnement des porteurs de projets 

Coût demi-journée unitaire 235 € TTC  
 Soit pour 162 interventions : 

38 070 € TTC 
 
 

- Diagnostic compostage 

Coût diagnostic unitaire 350 € TTC 
Soit pour 6 diagnostics : 

    2 100 € TTC 
 

- Formations sur une demi-journée des acteurs de la sphère éducative sur les projets 

compostage 

  Coût unitaire formation 350 € TTC 
 Soit pour 6 formations : 

2 100 € TTC 
 

- Coordination technique : Montage de l’opération, accompagnement à la réalisation des 

supports de communication, dossiers méthodologiques, animation des comités de suivi et 

de pilotage, animation de l’équipe d’animateur environnement et maître composteur, 

reporting, soutien à la communication, bilans et évaluation de l’opération, suivi administratif 

et financier, frais de déplacement. 

    
Coût Journée unitaire 600 €TTC 

Soit pour 20 jours : 
12 000 €TTC 

 
 
 

   



 

Avenant 2 Convention REEA VALTOM 2021/2022  P 2 / 2 

 
- Coordination administrative et financière  

Coût journée unitaire 400 € TTC 
 Soit pour 2 jours : 

    800 € 
 
 

 TOTAL 2021-2022   55 070 € TTC  
 

Le montant global est de 55 070 euros TTC. 
 
  
Conformément à l’article 4 de la convention le paiement se fera selon la répartition suivante : 

- 30 % pour la période de la rentrée scolaire à fin décembre soit 16 521 € TTC, 
- 40 % en avril, soit 22 028 € TTC, 
- 30 % le solde à la remise des documents bilan de fin d’action annuelle (en juillet) soit 16 521 € TTC. 

 
 
 
Fait en double exemplaires à Clermont Ferrand, le 07 octobre 2021. 
 
Le VALTOM          Réseau Education à l’Environnement 

Auvergne, 
 
Le Président,  La Coprésidente, 
Laurent BATTUT  Anne Sophie LEREST 
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CONVENTION DE PARTENARIAT VALTOM SOLIDAIRE 
 

Banque Alimentaire d’Auvergne / Restaurants du Cœur du  

Puy-de-Dôme / Secours Populaire du Puy-de-Dôme / VALTOM  
 

 

 
Entre 

 

Les associations, 

La Banque Alimentaire d’Auvergne,  

sise 50 rue du Cheval, 63100 CLERMONT-FERRAND, 

Représentée par son Président, Monsieur Michel RENAULT, 

Et désignée ci-après « la Banque Alimentaire » 

 

Les Restaurants du Cœur du Puy-de-Dôme,  

sise 2 Rue Cuvier, 63000 CLERMONT-FERRAND, 

Représentée par son Président, Monsieur Jean-Luc RUAT, 

Et désignée ci-après « les Restos du Cœur » 

 

Le Secours Populaire du Puy-de-Dôme,  

sise 10 Rue de Bien Assis, 63100 CLERMONT-FERRAND, 

Représentée par sa Présidente, Madame Nicole ROUVET, 

Et désignée ci-après « le Secours Populaire » 

Désignées ci-après « les Associations Partenaires » 

 

Et 

 

Le VALTOM (syndicat départemental de valorisation et de traitement des déchets 

ménagers du Puy-de-Dôme et du nord de la Haute-Loire),  

 sis 1 chemin des domaines de Beaulieu, 63000 CLERMONT- FERRAND, 

 Représenté par son Président, Monsieur Laurent BATTUT,  

 Et désigné ci-après « le VALTOM » 

 

 

Il est arrêté les dispositions suivantes,  
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1/ PRÉSENTATION DE LA CONVENTION 

 

 

1.1/ Contexte lié à la crise sanitaire  

 

Dans le contexte de la crise sanitaire de la Covid-19, le VALTOM souhaite s’inscrire dans des 

actions solidaires.  

À cet effet, le programme nommé « VALTOM Solidaire » a été voté à l’unanimité par les élus 

lors de l’Assemblée Générale du 17 décembre 2020.  

Il permet d’engager le VALTOM dans des actions de soutien et de coopération, auprès 

d’associations à fort rayonnement territorial, œuvrant particulièrement dans la solidarité 

alimentaire.  

Ces actions seront axées sur les compétences du VALTOM en matière de prévention, de 

valorisation des déchets, d’économie circulaire et d’ancrage territorial. 

 

Trois associations du territoire ont ainsi été identifiées : la Banque Alimentaire, Les Restos du 

Cœur et le Secours Populaire.  

Une aide financière de 5 000 euros leur a été versée dès janvier 2021 pour l’exercice 2020. 

Pour acter et pérenniser cette coopération solidaire, le VALTOM propose aux trois associations 

identifiées, un engagement dans un partenariat autour de la mise en œuvre de projets 

communs de réduction, tri et valorisation de déchets. 

 

 

1.2/ Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet la définition des modalités du partenariat solidaire et 

volontaire entre le VALTOM et les Associations Partenaires et la précision des axes de 

coopération et des engagements de chacune des parties. 

 

 

 

2/ AXES DE COOPÉRATION 

 

 

2.1/ Cadre des axes de coopération  

 

Au regard des compétences du VALTOM sur le territoire, les axes de coopération portent sur 

les thématiques liées à l’optimisation de la gestion et du tri des déchets, à la lutte contre le 

gaspillage alimentaire, au réemploi et à la valorisation des biodéchets issus des déchets.  

Plus généralement, les projets à impact positif sur les ressources du territoire peuvent être 

envisagés dans le cadre de la présente convention. 

 

 

2.2/ Intérêts pour les parties 

 

Les Associations Partenaires et le VALTOM constatent que les volumes de déchets générés au 

quotidien sur le territoire sont considérables.  

Ces déchets, en particulier ceux non valorisés, ont d’importantes conséquences sociales 

(cadre de vie, logistique, conditions de travail...), environnementales (pollution, nécessité 

d’enfouissement des déchets résiduels...) et économiques (coût du traitement, taxes de plus 

en plus importantes...) pour l’ensemble des citoyens. 
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Les missions du VALTOM sont ainsi d’une part, de parvenir à sensibiliser tous les usagers du 

territoire à la réduction des déchets, telle que la lutte contre le gaspillage, afin de réduire le 

plus possible le volume de déchets générés ; et d’autre part, d’optimiser la valorisation des 

déchets qui n’ont pu être évités en les orientant vers une filière de valorisation adaptée. 

Il est à noter que la valorisation des déchets dépend fortement du geste de tri des citoyens. 

Sur le territoire, près d’un quart des déchets jetés dans les poubelles jaunes ne sont pas 

recyclables. Ces déchets sont rejetés par les centres de tri - on parle alors de “Refus de tri” - et 

représentent en moyenne 8 500 tonnes par an.  

Le VALTOM, en sensibilisant les habitants, a pour objectif de réduire significativement ce 

volume de refus de tri, qui représente un coût financier et environnemental élevé pour le 

territoire. 

 

Les associations sollicitées dans le cadre de ce partenariat, par leur tissu bénévole, leur 

rayonnement territorial et leurs liens étroits avec les habitants, peuvent contribuer à ces 

missions, intrinsèquement liées à leur propre domaine d’action axé sur l’aide alimentaire et la 

consommation responsable. 

 

 

Les projets des Associations Partenaires en lien avec les thématiques citées précédemment 

pourront, dans ce cadre, être proposés comme projets à soutenir par le VALTOM, via des 

apports financiers ou de compétences. 

 

De surcroît, la non-valorisation des déchets liés aux activités des associations, dont le volume 

est inconstant et difficilement anticipable, est un facteur d’optimisation pour les associations. 

Sur un plan sociétal, le geste de « jeter à la poubelle » peut être culpabilisant et démobilisant 

pour les bénévoles, et la médiatisation de volumes importants de déchets « jetés » peut nuire 

aux messages portés par les associations. 

Sur un plan économique et réglementaire, les taxes sur les déchets orientés vers la valorisation 

énergétique ou le stockage sont de plus en plus importantes et la réglementation évolue, à 

l’image du tri des biodéchets à la source, rendu obligatoire à compter du 1er janvier 2024. 

 

Ainsi, ce partenariat se fonde sur un socle commun : coopérer pour valoriser les ressources du 

territoire, optimiser la gestion des déchets et faciliter le “mieux vivre ensemble”. 

 

 

3/ ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES ACTÉS  

 

Les réunions et visites de site entre les Associations Partenaires et le VALTOM réalisées en amont 

de la présente convention au cours du 1er semestre 2021 ont permis d’identifier les premiers 

axes de travail à engager dans le cadre du partenariat solidaire et volontaire. 

 

 

Ainsi, 

 

 

Les Associations Partenaires, par la présente convention de partenariat, s’engagent à : 

 

1. Participer à la médiatisation de la signature de la présente convention, point de départ 

de ce partenariat solidaire et volontaire ; puis répondre présent et ouvrir les portes de 

leurs locaux dans le cadre de temps de valorisation ponctuels (exemples : conférence 

de presse, reportage photo, médiatisation de l’anniversaire de la convention, etc.) ; 

 

2. Accorder l’affichage conjoint, sur les supports de communication, des logos des parties 

impliquées par les actions en lien avec le présent partenariat : logo de chaque 
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Association Partenaire, logo du VALTOM, logos des partenaires du VALTOM impliqués 

dans les projets induits par la présente convention ; 

 

3. Optimiser, avec le soutien du VALTOM, les solutions opérationnelles d’évitement de 

déchets (exemples : redirection des produits alimentaires vers une conserverie ou 

création d’une conserverie, ateliers cuisine...) ; 

 

4. Optimiser, avec le soutien du VALTOM, les solutions opérationnelles de tri des déchets 

à la source, pour que les déchets non évitables liés aux activités puissent être détournés 

ou valorisés (selon leur nature et leur quantité : méthanisation, compostage, 

valorisation matière...) ; 

 

5. Mesurer ou estimer les tonnages périodiques concernés par les solutions mises en œuvre 

et les communiquer au VALTOM en vue de la réalisation des bilans annuels de 

partenariat ; 

 

6. Communiquer activement sur les consignes de tri, auprès de leurs salariés, bénévoles 

et bénéficiaires (exemples : affichage, distribution de tracts, encouragement à la 

discussion, questionnements sur le geste de tri, etc.) ; 

 

7. Communiquer activement sur la lutte contre le gaspillage alimentaire, auprès de leurs 

salariés, bénévoles et bénéficiaires (exemples : coanimation d’ateliers de sensibilisation 

avec les partenaires du VALTOM, affichage, encouragement à la discussion, 

questionnements sur les habitudes alimentaires, etc.) ; 

 

8. Participer aux campagnes de communication tous publics, portées par le VALTOM 

dans le cadre du présent partenariat et des actions qui en découlent ou en lien avec 

son objet ; 

 

9. Valoriser le présent partenariat en citant dans ses communications tous publics le 

VALTOM et les différents partenaires impliqués ; 

 

10. Faciliter la réalisation des projets engagés dans le cadre du présent partenariat. 

 

 

 

Le VALTOM, par la présente convention de partenariat, s’engage à : 

 

1. Organiser la médiatisation de la signature de la présente convention, point de départ 

de ce partenariat solidaire et volontaire ; puis organiser des actions de valorisation 

ponctuelles autour des projets sélectionnés ; 

 

2. Apposer conjointement sur les supports de communication les logos des parties 

impliquées par les actions liées au présent partenariat ; 

 

3. Accompagner les Associations Partenaires dans la gestion des déchets liés à leurs 

activités, par la mise en place de solutions opérationnelles d’évitement de déchets ; 

 

4. Accompagner les Associations Partenaires dans la gestion des déchets liés à leurs 

activités, par la mise en place de solutions opérationnelles de détournement et de 

valorisation des déchets grâce au tri à la source ; 

 

5. Recueillir les données de tonnages concernés par les solutions mises en œuvre auprès 

des Associations Partenaires et établir les bilans annuels du partenariat ; 
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6. Former, directement ou par l'intermédiaire de ses partenaires, les représentants des 

Associations Partenaires aux consignes de tri ; 

 

7. Former, directement ou par l'intermédiaire de ses partenaires, les représentants des 

Associations Partenaires à la lutte contre le gaspillage alimentaire ; 

 

8. Réaliser les campagnes de communication communes et spécifiques autour des 

actions effectuées dans le cadre du présent partenariat ou en lien avec son objet ; 

 

9. Valoriser le présent partenariat en citant dans ses communications les Associations 

Partenaires et les différents partenaires impliqués ; 

 

10. Accompagner à hauteur de ses moyens les Associations Partenaires dans les projets 

pertinents sélectionnés dans le cadre du présent partenariat (financement, ingénierie, 

recherche de partenaires qualifiés, mise en réseau, etc.) 

 

11. Apporter en retour du respect des engagements pris par les Associations partenaires 

un soutien financier annuel à hauteur de 5 000 € par an et un bonus pouvant aller 

jusqu’à 2 500 € selon les résultats obtenus suite à la campagne de sensibilisation à la 

réduction des erreurs de tri. Cette aide sera soit financière, soit par le biais de temps 

passés VALTOM ou de prestations financées par le VALTOM 

 

 

 

4/ ANNEXES A LA CONVENTION 

 

En sus des engagements précités, des projets communs ou spécifiques émanant des 

Associations Partenaires et/ou du VALTOM peuvent prétendre à la coopération solidaire et 

volontaire définie dans la présente convention, sous réserve de sélection et d’acceptation 

par les parties concernées.  

 

Voici une liste, non exhaustive, de pistes de travail envisageables : 

1. Soutien à la mise en place d’un atelier de transformation alimentaire ; 

2. Organisation d’ateliers participatifs « Cuisine Zéro Gaspi » ; 

3. Organisation de formations « Zéro Gaspillage Alimentaire » ; 

4. Recherche de solutions alternatives permettant la réduction des déchets ; 

5. Recherche de filières de valorisation et de traitement de flux de déchets triés à la 

source ; 

6. Visites des installations du VALTOM (Pôle Vernéa, site de stockage de de Puy-Long, 

centre de tri) ; 

7. Communication autour du besoin en bénévoles des Associations Partenaires. 

 

Les projets spécifiques aux Associations Partenaires retenus dans le cadre de la présente 

convention, sont rédigés et signés par les parties concernées, sous forme d’Annexes à la 

présente convention. 

 

Chaque Association Partenaire dispose ainsi d’une Annexe spécifique. 
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Les Annexes sont mises à jour par Avenant avec l’accord des parties concernées. 

 

Les Annexes répondent aux modalités de la présente convention, pour les parties concernées 

uniquement, parties précisées dans chaque Annexe. 

 

 

 

5 / MODALITÉS DE LA CONVENTION 
 

 

5.1/ Durée 

 

La présente convention, incluant ses Annexes, est conclue pour une durée de 1 an à compter 

de sa signature par l’ensemble des parties concernées. 

 

 

5.2/ Conditions de renouvellement 

 

La présente convention, incluant ses Annexes, est renouvelée annuellement, par tacite 

reconduction, dans la limite d’une durée de 5 ans. 

Elle pourra, passé ce délai, faire l’objet d’une reconduction expresse par avenant. 

Une réunion pour bilan du partenariat entre le VALTOM et les Associations Partenaires sera 

tenue, a minima une fois par an. 

A l’occasion de cette réunion, les modalités de la présente convention et/ou de ses Annexes 

pourront être révisées, sous réserve d’accord des parties concernées. 
 

 

5.3/ Détermination du montant des contributions 

 

Le VALTOM prévoit une aide forfaitaire annuelle de 5 000 euros par Association Partenaire sous 

réserve du respect des engagements pris.  

 

Cette somme pourra être apportée aux Associations Partenaires par : 

- Contribution financière directe ; 

- Contribution financière allouée à un tiers pour un projet précis porté par 

l’association, déterminé et détaillé dans le cadre d’avenants aux Annexes de la présente 

convention ; 

- Une valorisation du temps passé par des agents VALTOM sur des sujets tels que 

formation au compostage, au jardinage au naturel, à la simplification du geste de tri… 

 

 

Le VALTOM prévoit également un bonus financier d’un montant maximum de 2 500 € par an 

et par association. 

Le montant de ce bonus est lié aux résultats obtenus suite à la réalisation d’une campagne 

annuelle de communication en faveur de la réduction des erreurs de tri des emballages (bac 

jaune). En effet, les erreurs de tri représentent un cout important pour le VALTOM, qui s’efforce 

avec ses collectivités adhérentes à les réduire. 

Cette campagne de communication sera réalisée et prise en charge par le VALTOM et 

validée et relayée par les 3 associations signataires de cette convention. 

Le VALTOM définira chaque année un objectif de réduction des refus de tri. 

Le montant du bonus sera calculé en fonction du taux d’atteinte de cet objectif. 
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5.4/ Litiges 

 

Tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, incluant ses 

Annexes, fera l’objet d'une tentative de règlement amiable entre les parties.  

À défaut d’accord à l’issue d’un délai de 30 jours calendaires à compter de la réception d'une 

lettre recommandée avec avis de réception notifiée par l’une des parties et précisant la 

difficulté en cause, chacune des parties peut saisir le tribunal compétent (Clermont-Ferrand). 

 

 

5.5/ Résiliation 

 

En cas de défaillance constatée de l’une ou l’autre des parties et d’échec de la conciliation, 

la présente convention, incluant ses Annexes, sera résiliée de plein droit par l’envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception.  

La résiliation prend effet à l’expiration d’un délai de trois mois à compter de la réception de 

la lettre recommandée avec accusé de réception, au plus tôt et le cas échéant, après clôture 

des éventuelles actions en cours à la date du préavis. 

 

 

5.6/ Clause de non-exclusivité 

 

Il est convenu que la présente convention n’est assortie d'aucune clause d'exclusivité 

réciproque entre les parties. 

 

 

5.7/ Cession - Clause d’agrément 

 

La présente convention, incluant ses Annexes, présente un caractère "intuitu personae". En 

conséquence, les parties ne peuvent céder les droits qu'elles détiennent au titre de la présente 

convention. 
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Entre les signataires, 

 

 

A Clermont-Ferrand, le  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la Banque Alimentaire 

M. Michel RENAULT 
Président 

 

 

Pour le VALTOM 

M. Laurent BATTUT 
Président 

 

Pour Le Secours Populaire 

Mme Nicole ROUVET 
Présidente 

 

Pour les Restaurants du Cœur 
M. Jean-Luc RUAT 

Président 
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ANNEXES : Les projets spécifiques aux Associations Partenaires retenus dans le cadre de la 

présente convention et pouvant être soutenus financièrement par les aides attribuées dans le 

cadre du partenariat « VALTOM Solidaire » seront rédigés et signés par les parties concernées, 

sous forme d’Annexes à la présente convention. Ces Annexes seront mises à jour par Avenant 

avec l’accord des parties concernées. 
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ANNEXE 

 
Banque Alimentaire d’Auvergne / VALTOM 

 

 

 

 
Entre 

 

L’association la Banque Alimentaire d’Auvergne,  

sise 50 rue du Cheval, 63100 CLERMONT-FERRAND, 

Représentée par son Président, Monsieur Michel RENAULT, 

Et désignée ci-après « la Banque Alimentaire » 

 

 

Et 

 

Le VALTOM (syndicat départemental de valorisation et de traitement des déchets ménagers 

du Puy-de-Dôme et du nord de la Haute-Loire),  

sis 1 chemin des domaines de Beaulieu, 63000 CLERMONT- FERRAND, 

Représenté par son Président, Monsieur Laurent BATTUT,  

Et désigné ci-après « le VALTOM » 

 

 

 

En annexe à la Convention de Partenariat pour une Coopération Solidaire et Volontaire, 

 

Conformément à ses dispositions et dans le respect de ses modalités,  

 

Il est arrêté les dispositions suivantes, 

 

 

 



 

Page 2 sur 2 

Convention de Partenariat « VALTOM Solidaire » 

ANNEXE - VALTOM & La Banque Alimentaire d’Auvergne 

 

 

1/ PROJETS SPECIFIQUES 

 

Conformément aux dispositions prévues dans la Convention de Partenariat pour une 

Coopération Solidaire et Volontaire, 

En complément de la réalisation des projets portés par les engagements de la convention 

précitée, 

Par suite des différents échanges entre la Banque Alimentaire et le VALTOM ; 

 

Les pistes de travail spécifiques suivantes ont été considérées : 

 

1. Amélioration de la filière biodéchets (contenants et collecte) ; 

 

2. Amélioration de la filière Cartons (collecte) ; 

 

3. Organisation d’une visite des installations du VALTOM pour les bénévoles ; 

 

4. Implantation de l’association dans les “zones blanches” : le VALTOM propose une mise 

en relation avec l’UDCCAS ;  

 

5. Soutien à la recherche de bénévoles ; 

 

6. Soutien à la recherche de Période de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP : 

stages courts) pour les salariés en insertion. 

 

Ces pistes de travail seront étudiées au cas par cas. Des pistes de travail complémentaires 

peuvent être étudiées.  

Le ou les projets retenus dans ce cadre seront actés par avenant à la présente convention et 

feront l’objet d’un bilan annuel lors de la rencontre prévue dans le cadre de la convention. 

 

 

Entre les signataires, 

 

 

A Clermont-Ferrand, le  

 

 

Pour le VALTOM 

M. Laurent BATTUT 
Président 

 

Pour la Banque Alimentaire 

M. Michel RENAULT 
Président 
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ANNEXE 

 
Restaurants du Cœur du Puy-de-Dôme / VALTOM 

 
 

 

 

 
Entre 

 

L’association les Restaurants du Cœur du Puy-de-Dôme,  

sise 2 Rue Cuvier, 63000 CLERMONT-FERRAND, 

Représentée par son Président, Monsieur Jean-Luc RUAT, 

Et désignée ci-après « les Restos du Cœur » 

 

 

Et 

 

Le VALTOM (syndicat départemental de valorisation et de traitement des déchets ménagers 

du Puy-de-Dôme et du nord de la Haute-Loire),  

sis 1 chemin des domaines de Beaulieu, 63000 CLERMONT- FERRAND, 

Représenté par son Président, Monsieur Laurent BATTUT,  

Et désigné ci-après « le VALTOM » 

 

 

 

En annexe à la Convention de Partenariat pour une Coopération Solidaire et Volontaire, 

 

Conformément à ses dispositions et dans le respect de ses modalités,  

 

Il est arrêté les dispositions suivantes, 
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1/ PROJETS SPECIFIQUES 

 

Conformément aux dispositions prévues dans la Convention de Partenariat pour une 

Coopération Solidaire et Volontaire, 

En complément de la réalisation des projets portés par les engagements de la convention 

précitée, 

Par suite des différents échanges entre les Restos du Cœur et le VALTOM ; 

 

Les pistes de travail spécifiques suivantes ont été considérées : 

 

1. Amélioration des performances de prévention et de tri des déchets de l’association 

(carton, biodéchets, emballages, …) ; 

 

2. Soutien à la recherche de solution alternative aux contenants en plastique jetable pour 

la distribution des repas par le bus : mise en relation avec l’association Raboule! ; 

 

3. Mise en place d’un composteur, avec formation au compostage, sur le site de Cournon 

d’Auvergne, pour accueillir les déchets alimentaires de la cuisine et les copeaux de 

bois de la menuiserie (volume annuel correspondant à un composteur de quartier qui 

serait réaliser par l’Atelier Chantier d’Insertion (ACI) selon les plans transmis par le 

VALTOM) ; 

 

4. Formation au compostage du responsable de l’ACI Maraîchage à Cébazat et 

accompagnement sur le jardinage au naturel ; 

 

5. Fabrication de composteurs sur instructions du VALTOM par l’ACI pour les collectivités 

adhérentes dans le cadre du déploiement du STGDO ; 

 

 

Ces pistes de travail seront étudiées au cas par cas. Des pistes de travail complémentaires 

peuvent être étudiées.  

Le ou les projets retenus dans ce cadre seront actés par avenant à la présente convention et 

feront l’objet d’un bilan annuel lors de la rencontre prévue dans le cadre de la convention. 

 

Entre les signataires, 

 

A Clermont-Ferrand, le  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les Restaurants du Cœur 

M. Jean-Luc RUAT 
Président 

 

Pour le VALTOM 

M. Laurent BATTUT 
Président 
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ANNEXE 

 
Secours Populaire du Puy-de-Dôme / VALTOM 

 
 

 

 

 
Entre 

 

L’association le Secours Populaire du Puy-de-Dôme,  

sise 10 Rue de Bien Assis, 63100 CLERMONT-FERRAND, 

Représentée par sa Présidente, Madame Nicole ROUVET, 

Et désignée ci-après « le Secours Populaire » 

 

 

Et 

 

Le VALTOM (syndicat départemental de valorisation et de traitement des déchets ménagers 

du Puy-de-Dôme et du nord de la Haute-Loire),  

sis 1 chemin des domaines de Beaulieu, 63000 CLERMONT- FERRAND, 

Représenté par son Président, Monsieur Laurent BATTUT,  

Et désigné ci-après « le VALTOM » 

 
 

 

En annexe à la Convention de Partenariat pour une Coopération Solidaire et Volontaire, 

 

Conformément à ses dispositions et dans le respect de ses modalités,  

 

Il est arrêté les dispositions suivantes, 
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1/ PROJETS SPECIFIQUES 

 

Conformément aux dispositions prévues dans la Convention de Partenariat pour une 

Coopération Solidaire et Volontaire, 

En complément de la réalisation des projets portés par les engagements de la convention 

précitée, 

Par suite des différents échanges entre le Secours populaire et le VALTOM ; 

 

Les pistes de travail spécifiques suivantes ont été considérées : 

 

1. Amélioration des performances de prévention et de tri des déchets de l’association 

(carton, biodéchets, emballages, …) ; 

 

2. Accompagnement financier et/ou d’ingénierie pour la mise en œuvre du projet 

“appartement-cuisine-pédagogique” de l’association ; 

 

3. Mise en place d’animations “Cuisine zéro gaspi” sur les Marchés Pop’ ; 

 

4. Soutien à la recherche d’un exutoire pour le flux textile ; 

 

5. Apport d’expertise pour le projet de maraîchage initié à Gerzat dans le cadre de la 

démarche Territoire Zéro Chômeur (AAP en cours) ; 

 

 

 

Ces pistes de travail seront étudiées au cas par cas. Des pistes de travail complémentaires 

peuvent être étudiées.  

Le ou les projets retenus dans ce cadre seront actés par avenant à la présente convention et 

feront l’objet d’un bilan annuel lors de la rencontre prévue dans le cadre de la convention. 

 

Entre les signataires, 

 

 

A Clermont-Ferrand, le  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le VALTOM 

M. Laurent BATTUT 
Président 

 

Pour Le Secours Populaire 

Mme Nicole ROUVET 
Présidente 
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Convention de mise à disposition du gisement des huisseries 

collectées en déchèterie 

Phase test de trois mois  
 

ENTRE  

L’Entreprise à But d’Emploi (EBE) ayant son siège Avenue de l’Avenir 63300 THIERS  

Représentée par Yoann ROCHE 

Ci-après dénommée « l’EBE »  

ET  

Le VALTOM, syndicat de valorisation et de traitement des déchets ménagers du Puy de Dôme et du 

nord de la Haute Loire  

Représenté par son Président M. Laurent BATTUT 

Ci-après dénommé « le VALTOM » 

Préambule 
 

Le VALTOM œuvre pour une meilleure valorisation des déchets, y compris les déchets collectés en 

déchèterie. La Directive Cadre Européenne (DCE) sur les déchets du 19 novembre 2008 et le Code de 

l’Environnement fixent la hiérarchie des modes de traitement des déchets. Cette hiérarchie consiste à 

privilégier, dans l’ordre après la prévention et le réemploi, la préparation en vue de la réutilisation, le 

recyclage, la valorisation organique et énergétique et enfin l’élimination. Les déchèteries du territoire 

du VALTOM proposent aux usagers de nombreuses filières de recyclage des déchets. Tous les déchets 

non recyclables sont déposés dans les encombrants afin d’être valorisés en énergie.  

Les encombrants représentent à eux seuls 20 à 25 % des apports en déchèterie. Afin de se conformer 

à la hiérarchie des modes de traitement, le VALTOM souhaite réduire la part des encombrants en 

recherchant des process de recyclage des différents flux les composant.  

En 2018, le VALTOM a lancé une étude relative à l’optimisation de l’accueil des déchets d’activités 

économiques sur le territoire du VALTOM avec une campagne de caractérisation des encombrants. La 

part des huisseries représente 5 % du tonnage des encombrants soit un gisement estimé à 1 583 T 

pour le VALTOM en 2019. La valorisation matière de ce flux aura un impact conséquent, avec la 

diminution du tonnage d’encombrants incinérés et l’augmentation de la part de recyclage des déchets 

traités par le VALTOM.  

Les huisseries sont composées de différentes matières dont le verre plat, le bois, le PVC et l’aluminium. 

Il est indispensable de séparer les différents flux de déchets afin d’assurer leur recyclage.  

Il existe une collecte séparée des huisseries sur la Communauté de Communes Ambert Livradois Forez 

(CCALF). Les huisseries sont démantelées et les matériaux recyclés sur le site de SOLOVER à Saint 
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Romain le Puy (42). Cette solution de valorisation présente un coût de transport important pour la 

collectivité. Les huisseries sont collectées en bennes de 30m3 et démantelées par le prestataire. Les 

coûts de transport étant très importants, une collecte séparée des huisseries avec ce modèle de 

gestion pour les collectivités les plus éloignées du site de traitement n’est pas envisageable.  

Le projet du Comité Local pour l’Emploi de Thiers Dore Montagne consiste à répondre à cette 

problématique en créant une nouvelle Entreprise à But d’Emploi (EBE) avec une activité de 

démantèlement d’huisseries sur la commune de Thiers (63300). Le Comité Local pour l’Emploi de la 

Communauté de Communes s’est engagé dans le programme « Territoire 0 chômeur », qui a pour but 

de lutter contre le chômage de longue durée. 3 EBE ont été lancées pour créer des emplois pour les 

chômeurs de longue durée sans distinction. La quatrième EBE aura pour activité le démantèlement des 

huisseries. Chaque EBE est soumise à non-concurrence sur le territoire afin de ne pas déstabiliser les 

marchés économiques en place.  

L’EBE aura pour objectifs : 

• Sur le plan social et économique, de :  

- Embaucher des Personnes Privées d’Emploi Longues Durée  

- Maintenir les personnes dans l’emploi 

- Répondre aux besoins non satisfaits sur le plan local  

• Sur le volet déchets, de :  

- Proposer une solution de collecte séparée des huisseries en déchèterie ; 

- Assurer la collecte et le démantèlement des huisseries ; 

- Trier les déchets par flux ; 

- Mettre à disposition des repreneurs les différentes matières triées. 

Le VALTOM, en partenariat avec ses collectivités adhérentes assurent :  

- La collecte des huisseries en déchèteries via l’information et la sensibilisation des usagers ; 

- La mise à disposition du gisement d’huisseries à l’EBE pour les opérations de démantèlement ; 

- L’organisation de l’évacuation et de la valorisation des déchets issus du démantèlement par 

des repreneurs spécialisés. 

Cette phase de test est lancée pour trois mois, sur trois collectivités adhérentes du VALTOM : la 

Communauté de Communes de Thiers Dore et Montagne avec la déchèterie de Thiers, le Syndicat du 

Bois de l’Aumône (SBA) avec le pôle de valorisation de Lezoux et la Communauté de Communes 

Ambert Livradois Forez (sur ses 7 déchèteries).  

 

Article 1 : Objet 
 

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques de chacun des co-

contractants dans le projet de partenariat du VALTOM et de l’EBE pour la création d’une activité de 

démantèlement des huisseries en vue de leur valorisation matière.  
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Article 2 : Engagements du VALTOM 
 

Le VALTOM et ses collectivités adhérentes mettent à disposition de l’EBE le gisement d’huisseries 

collectées séparément sur les déchèteries de Thiers, Lezoux et sur les déchèteries de la Communauté 

de Communes Ambert Livradois Forez (CCALF).  

Les consignes de tri des huisseries seront communiquées à tous les usagers sur les déchèteries 

concernées. Elles seront déposées sur les chevalets mis à disposition par l’EBE. Sauf pour la CCALF, la 

collecte étant déjà mise en place, les bennes de 30 m3 d’huisseries seront acheminées par la 

communauté de communes sur le site de démantèlement pour la période du test.  

Le VALTOM s’engage à mettre à disposition de l’EBE les bennes nécessaires au tri des déchets issus du 

démantèlement, organiser le traitement de ces déchets et à contracter avec les différents prestataires. 

Une attention particulière sera portée sur le ratio de valorisation matière pour le choix des prestataires 

afin de respecter la hiérarchie des modes de traitement.  

Les coûts de transport et de traitement seront pris en charge par le VALTOM.  

La totalité des recettes perçues par le VALTOM dans le cadre de ce contrat, sera redistribuée aux 

collectivités concernées. 

 

Article 3 : Engagements de l’EBE 
 

L’EBE s’engage à assurer la collecte des huisseries avec les moyens matériels, logistiques et humains 

nécessaires sur chacune des déchèteries concernées. Le VALTOM se réserve la possibilité d’ajouter des 

sites de collecte en tenant compte des moyens disponibles de l’EBE, après échanges et accord de celle-

ci.  

Les collectes devront se faire sur appel des collectivités ou a minima une fois par semaine. Les 

collecteurs de l’EBE devront respecter les règles d’usages sur la déchèterie.  

L’EBE réceptionnera les bennes 30 m3 en provenance de la CCALF.  

Les huisseries seront démantelées sur le site de Thiers de l’EBE, Avenue de l’Avenir, 63300 THIERS. 

Les déchets seront triés par flux (bois, PVC, aluminium, verre plat) et déposés dans les bennes 30 m3. 

Le tri des déchets sera respecté et les déchets seront déposés directement dans les bennes dédiées. 

Les coûts de location des bennes sont à la charge du VALTOM.  

Les matières triées issues du démantèlement seront mises à disposition des prestataires de traitement 

du VALTOM.  
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Article 3 : Engagements de l’EBE 
 

L’EBE s’engage à assurer la collecte des huisseries avec les moyens matériels, logistiques et humains 

nécessaires sur chacune des déchèteries concernées. Le VALTOM se réserve la possibilité d’ajouter des 

sites de collecte en tenant compte des moyens disponibles de l’EBE, après échanges et accord de celle-

ci.  

Les collectes devront se faire sur appel des collectivités ou a minima une fois par semaine. Les 

collecteurs de l’EBE devront respecter les règles d’usages sur la déchèterie.  

L’EBE réceptionnera les bennes 30m3 en provenance de la CCALF.  

Les huisseries seront démantelées sur le site de Thiers, Avenue de l’Avenir, 63300 THIERS. 

Les déchets seront triés par flux (bois, PVC, aluminium, verre plat) et déposés dans les bennes 30m3. 

Le tri des déchets sera respecté et les déchets seront déposés directement dans les bennes dédiées. 

Les coûts de location des bennes sont à la charge du VALTOM.  

Les matières triées issues du démantèlement seront mises à disposition des prestataires de traitement 

du VALTOM.  

L’EBE s’engage à tracer les différents flux de déchets :  

- Pesée des huisseries dès l’entrée sur site et enregistrement de la provenance (a minima par 

collectivité), 

- Pesée des prestataires de traitement/valorisation du VALTOM, 

- Transmission des données mensuelles au VALTOM. 

Les différents acteurs seront rémunérés par le VALTOM. L’EBE proposera un forfait mensuel pour la 

collecte et le démantèlement des huisseries pour la phase test (3 mois). Un devis sera établi avec le 

détail des coûts pour chaque prestation qui seront affinés après l’expérimentation afin de proposer un 

bordereau des prix unitaires à la tonne pour le déploiement de collecte et du démantèlement des 

huisseries après la phase de test.  

Le VALTOM contractualise avec un prestataire pour la location de bennes pour le tri et la valorisation 

des déchets issus du démantèlement.  

L’EBE a la charge de la rémunération de son personnel.  

 

Article 4 : Assurances 
 

L’EBE devra intervenir dans les déchèteries des collectivité adhérentes du VALTOM pour collecter les 

huisseries. En conséquence, l’EBE déclare pour cela qu’elle contractera à ses frais, toutes les 

assurances utiles à sa présence et à son activité dans lesdites déchèteries. C’est une obligation qui 

s’impose à l’EBE. L’EBE est la seule responsable de son activité et de ses conséquences. 
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Le VALTOM n’est pas en charge de vérifier si l’EBE est assurée. 

De plus, en cas de sinistre, l’EBE et ses assureurs ne pourront en aucun cas mettre en cause la 

responsabilité du VALTOM ou d’une de ses collectivités adhérentes. Si cela arrivait, la présente 

convention deviendrait de facto caduque.  

 

Article 5 : Durée et délais d’exécution 
 

La présente convention est applicable à compter de sa notification lors de l’Assemblée Générale du 

VALTOM, le 07 octobre 2021, et pour la période de test sur une durée de trois mois, à partir du 15 

novembre 2021. Cette phase de test, si elle est concluante, pourra donner suite au développement de 

la collecte sur d’autres déchèteries du territoire.  

En cas d’absence manifeste de réalisation des missions et objectifs fixés par l’association, le VALTOM 

s’autorise à mettre fin à l’activité de démantèlement dans un délai de 7 jours. La rupture de la 

convention sera stipulée par courrier à l’EBE.  

 

Article 6 : Différends et litiges 
 

Tout différend né de l’existence, de l’interprétation et/ou de l’exécution de cette convention devra 

faire l’objet d’une tentative de règlement à l’amiable entre les parties.  

A défaut d’accord commun amiable, le litige sera porté par la partie la plus diligente devant le Tribunal 

compétent.  

 

Les parties reconnaissent avoir pris connaissance de ces documents et s’engagent à s’y conformer.  

 

Faits en trois exemplaires originaux.  

 

A CLERMONT-FERRAND, le 07/10/2021 

Pour l’EBE         Pour le VALTOM 

Yoann Roche        Laurent BATTUT 

Responsable        Président  
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